
Pré-requis

APPRENTISSAGE

CAP
AEPE

Avoir trouvé un contrat d’apprentissage
Avoir 18 ans avant le 31 décembre de
l’année de l’examen
Avoir validé au minimum un diplôme de
niveau 3 (anciennement niveau V)
Satisfaire aux conditions de vaccination

Modalités

Formation 

Objectif

Formation sur 10 mois 

Cours majoritairement en
présentiel  

Diplôme professionnel qualifiant
pour l’accueil et la garde de jeunes
enfants de 2 mois 1/2 à 6 ans.

Accompagnant Éducatif 
Petite Enfance 

Durée

Cours le mercredi toute la journée et
quelques semaines dans l’année

Devenez 
professionnel(le) de 

la petite enfance 

Un secteur en forte
demande

Une formation qui allie
théorie et pratique

Des perspectives de
carrière évolutives

Lycée et UFA La Perrière
  



Formation accessible 
aux personnes

en situation de handicap

2 impasse de Turzay 
86 200 La Roche Rigault 
Tél: 05-49-98-15-06

LYCEE LA PERRIERE ET UFA

COMPÉTENCES COMMUNES
TRANSVERSALES 

T1 : Recueillir les informations, s’informer sur les 
       éléments du contexte et la situation  
       professionnelle à prendre en compte
T2 : Adopter une posture professionnelle 
        adaptée 
T3 : Établir une relation privilégiée et sécurisante 
        avec l’enfant
T4 : Coopérer avec l’ensemble des acteurs 
        concernés dans un but de cohérence, 
        d’adaptation et de continuité de 
        l’accompagnement
T5 : Organiser son action 
  

EP1 : Accompagner le développement de l’enfant
EP2 : Exercer son activité en accueil collectif
EP3 : Exercer son activité en accueil individuel

BLOCS DE COMPÉTENCE

RC1 : Mettre en œuvre les conditions favorables 
          à l’activité libre et à l’expérimentation dans 
          un contexte donné
RC2 : Mettre en œuvre des activités d’éveil en 
          tenant compte de la singularité de l’enfant 
RC3 : Réaliser les soins du quotidien et accom-
          pagner l’enfant dans ses apprentissages. 
RC4 : Appliquer les protocoles liés à la santé de 
          l’enfant

COMPÉTENCES COMMUNES DE
RÉALISATION 

RS1 : Assurer une assistance pédagogique au 
          personnel enseignant
RS2 : Assurer des activités de remise en état des 
          matériels et locaux en école maternelle
RS3 : Négocier le cadre de l’accueil
RS4 : Assurer les opérations d’entretien du 
          logement et des espaces réservés à l’enfant

COMPÉTENCES SPÉCIFIQUES AUX
SECTEURS D’ACTIVITÉ

EVALUATION 
Pendant la formation : examens blancs
Épreuves terminales organisées par le Rectorat
de Poitiers

 

 LYCÉE LA PERRIÈRE
Unité de formation 
par apprentissage 

2 impasse de Turzay 
86200 La Roche Rigault 
Tél: 05-49-98-15-06
loudun@cneap.fr


